
 
 
 
 
Petit rappel du fonctionnement : les décisions sont prises en AG à la majorité des membres présents ou 
représentés. Les débats et le résultat des votes feront l’objet d’un compte rendu adressé à tous les 
membres de l’Association. 
Si vous ne pouvez pas être présent à l’Assemblée Générale, vous pouvez compléter le pouvoir ci-joint et 
le donner au membre de l’Association de votre choix présent ce jour-là, qui votera en votre nom. Il est 
très important que vous donniez des consignes de vote à la personne qui vous représentera. 
 
Ce courrier tient lieu de convocation officielle pour les internautes qui le recevront sur leur messagerie 
électronique. 
 
Amicalement.                       Sylvie Dieppedalle et Marie-Véronique Pages 
 
 

POUVOIR 
 
 
 

Je, soussigné ……………………………………………………………….. donne pouvoir à 

………………………………………………………………………………. pour me représenter et prendre toutes 

décisions en mon nom lors de l’Assemblée Générale de l’association « des Vikings aux 

Dieppedalle  » du 1er  novembre 2025 

 

Fait à                            le 

 

 

 
 
 

 
 
 


